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Le Plan de modernisation des bâtiments d’élevage est réactivé à compter du 1er Janvier 2008. 
Les conditions ont été revues, en voici les grandes lignes :  
 
 

Elevages concernés : 
 

�  Elevages bovins, ovins et caprins. 
 

�  Elevage des autres espèces uniquement pour la gestion des effluents, 
 (par exemple : les équins) 

 
Investissements éligibles : 
 

  En règle générale, tout ce qui concerne les constructions et les aménagements de bâtiments 
d’élevage est éligible. Il y a une distinction entre "Construction neuve " et "rénovation".  

Pour les extensions de bâtiment, celles-ci sont considérées comme construction neuve 
uniquement dans les cas où il y a création de places de logement, à défaut le projet relève de la 
rénovation. Les locaux de traite sont éligibles dès lors qu’il y a construction de logement : voir plus loin. 

 
ATTENTION : les hangars de stockage fourrage, paille et concentrés ainsi que les silos ne 

sont plus éligibles aux aides de l’ETAT. Seul le Conseil Régional pourrait intervenir sur les stockages de 
foin sous réserve d'une justification basée sur la description du système fourrager. 

 
 

�� Auto-construction :  
 
  En ce qui concerne les postes charpente-couverture et électricité, la réalisation des travaux 
par une entreprise (avec garantie décennale) est obligatoire pour rendre les travaux éligibles aux 
aides. 
  Pour les autres postes : maçonnerie, tubulaires…, la main d’œuvre est prise en charge à 
hauteur de 50 % des matériaux achetés et mis en oeuvre par l'éleveur. 

 

 

Le Plan de Modernisation des Bâtiments d’élevage 2 :�
Quelques éléments rapides concernant les nouvelles modalités. 
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�� Modalités d’attribution de la subvention  ETAT 
 

Cas général : 
 

Montant de l’investissement Type d’investissement Montant subventionnable 
maximum 

Taux de subvention 
ETAT + UE 

 

Construction neuve 
 

70 000 € 15 % 
Mini 15 000 € HT          ou  

Rénovation 
 

50 000 € 15 % 
Pour les GAEC, la transparence est possible dans la limite de 3 exploitations regroupées. 
 

Pour les JA :  
 

Montant de l’investissement Type d’investissement Montant subventionnable 
maximum 

Taux de subvention 
ETAT + UE 

 

Construction neuve 
 

80 000 € 25 % 
Mini 15 000 € HT             ou  

Rénovation 
 

60 000 € 25 % 
Pour les formes sociétaires, les majorations JA se calculent au prorata du nombre d’associés exploitant. 
 

Pour les élevages PMPOA 1 : 
 

Montant de l’investissement Type d’investissement Montant subventionnable 
maximum 

Taux de subvention 
ETAT + UE 

 

Construction neuve 
 

70 000 € 10 % 
Mini 15 000 € HT             ou   

Rénovation 
 

50 000 € 10 % 
 
Pour toutes les exploitations : 

 

Une majoration de 2 points des taux de subvention est possible, pour les constructions neuves des 
élevages bovins, ovins et caprins, lorsque la charpente, les menuiseries et 30 % au moins du 
bardage extérieur sont réalisés en bois. 

 
Abattements et plafonds : 
 

Logement des animaux en aire paillée intégrale 
 
Abattement de 12.5% sauf pour les JA  
 

 
 

 
Plafond : 30 000 € d’assiette subventionnable (sans 
application de la transparence en cas de GAEC) 
 
 

Gestion des effluents en zone vulnérable 
(éligible sous conditions) 

 

 
JA : pas d’abattement dans les 36 mois 
Avec augmentation d’effectifs < ou = 25 % :  37,5 % 
d’abattement  
Avec augmentation d’effectifs > 25 % :  47,5 % d’abattement 
 
 

 
Remarque sur le financement du poste de gestion des effluents : 
  

Concerne uniquement  les JA bénéficiant de l’aide à l’installation en zone vulnérable 
 

Salle de traite, laiterie 
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�� Modalités d’attribution de la subvention du CONSEIL REGIONAL 

 
Le Conseil Régional intervient sous 2 formes : 
 

· Il se substitue à l’Etat lorsque l’enveloppe  est épuisée. 
· Il apporte un complément d’aide de 5 à 20% pour les dossiers répondant à certains 

critères soit : 
 

  + 5 %   Production ovine, 

  + 5 %   Eleveurs installés depuis moins de 10 ans  

       ( non cumulable bonus JA ETAT), 

  + 5 %   Projets d’investissements lourds   

       (selon certains critères) 

  + 3 %   Projets d’investissements en bois   

       (selon conditions d’attribution) 

 
 
 
 
 
 

   OU 
 

 

 

+ 20 %   Eleveurs privilégiant l’utilisation d’herbe 
 

 

Investissements spécifiques aidés par  le Conseil Régional de Picardie  
 

Stockage Fourrage  
(bâtiment foin et paille) 

Eligible, sauf silos de stockage d’ensilage de maïs, les cellules à aliments, le 
stockage de concentrés, 
Plafonné à 15 000 € d’assiette subventionnable à 15 % 

 

�� ATTENTION, La signature de la Charte du Conseil Régional est l’élément indispensable 
qui permet de bénéficier des aides du conseil régional. 

�� S’ajoute au taux « Etat », dans la limite des plafond communautaires (40% ou 50%JA)  
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�� Nouveau fonctionnement en 2008 pour le dépôt des dossiers : 
 
 

Le dépôt du dossier à la DDAF ne vaut plus pour accord de démarrage de travaux : Le 
demandeur n’est pas autorisé à démarrer avant la date de décision attributive de subvention, sous peine 
de rendre l’intégralité du projet non éligible aux aides.  

 
Les dossiers 2008 feront l’objet d’une nouvelle procédure avec appel à projet comme décrit ci-

dessous 
 

Classement des dossiers 
 
 Pour 2008, tous les dossiers déposés et éligibles au sens de la circulaire seront classés en fonction 
d'une grille multicritère. 
 
Procédure d’appel à candidature : 
 
 Les demandes déposées en guichet unique font ensuite l’objet d’une procédure d’appel à candidature 
qui se décompose en trois périodes : 
 
  Période de dépôt de dossier complet. Par exemple : pour le 1er appel, le dépôt des dossiers durera 
du 1 01 2008 au 29 02 2008 (les dossiers qui arriveront après cette date passeront dans le 2ème appel 
prévu en mai juin). Au total 3 périodes sont prévues sur l’année 2008, mais des arbitrages restent à faire 
pour caler ce nouveau dispositif. 
 
  Période de sélection : La DDAF dispose d'un mois après la clôture de la période de dépôt pour 
vérifier la complétude des dossiers, leur éligibilité et classer les dossiers par ordre de priorité selon la 
grille définie. Pour le 1er appel à projet, cela correspond au mois de mars. 
 
  Période des engagements:  Le mois suivant, un comité des financeurs statue sur les demandes. 
Ensuite, les dossiers validés obtiendront alors leur arrêté de subvention permettant le démarrage des 
travaux. 
 
 
Pour plus d’information ou pour une aide au montage de votre dossier vous pouvez contacter : 
 

�� Mme HELBERT à la DDAF au 03.44.06.43.30. 
�� Le service élevage de la Chambre d’Agriculture au 03.44.11.44.57. 
�� Votre conseiller bâtiment habituel. 
 

 
Attention, l’accord de permis de construire est une pièce obligatoire pour le montage du dossier. 
 

 

 

Pour ne pas perdre de temps, il faut déposer votre demande de permis de construire dès que 
possible car le dépôt de la demande d’aide nécessite l’accord de permis de construire. Il faut 

ensuite entre 2 à 6 mois pour obtenir l’accord de la subvention et donc l’autorisation de démarrer 
les travaux. 


